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Si les problématiques liées à la santé mentale restent de manière générale plus tabouespour les hommes que pour les femmes, malgré une prise de conscience globale, cesdynamiques sont encore plus marquées dans les milieux à forte prédominance masculinecomme les corps de police ou les corps de pompiers, alors même que les membres de cescorps sont quotidiennement confrontés à des situations particuliérement éprouvantesaccidents, violences (notamment sexistes et sexuelles), décès, détresse humaine. Le faitqu’il s’agisse de métier à prédominance masculine et les logiques patriarcales applicablesdans ces corps de métiers accroissent encore les risques hés à la santé mentale, puisqu’ilsne sont souvent pas abordés par peur d’être perçus comme un signe de faiblesse. Laquestion de la santé mentale dans ces corps de métiers n’est ainsi que peu examinée, alorsmême que des conséquences réelles en découlent: burnout, problème de gestion de laviolence, anxiété, dépression, abus d’alcool, pensées suicidaires, traumatisme vicariant.

Selon une étude française1, les forces de police sont par exemple très sévèrement touchéespar des suicides. Une étude de l’Université de Lausanne2 a d’ailleurs porté récemment sur lagestion des émotions dans les forces de police en Suisse et met en lumière notamment labanalisation de la violence dans les forces de polices, les logiques patriarcales et leur rôlesur la gestion et le traitement des émotions au quotidien mais aussi à long terme. Pour lescorps de pompiers également, l’exposition à des situations difficiles est traumatisante. Selonune étude française3, un tiers des pompiers pourraient être touché par des troubles liés austress de la profession (stress post-traumatique, stress aigu, trouble anxieux).

En termes de formation, il ressort de l’étude de ‘Université de Lausanne qu’un programmecommun d’enseignement en psychologie est suivi par les aspirantes de toute la Suisse. Ceprogramme est basé sur un manuel de référence et aborde notamment la question de lagestion des émotions. Il semblerait que l’enthousiasme des aspirantes pour ces cours soitlimité. Si des formations continues peuvent être proposées, elles sont propres à chaquecanton! commune,

En dehors de la formation, il existe également d’autres leviers pour préserver la santémentale du personnel d’urgence, la soigner et la soulager. On pense notamment à uneculture de corps adaptée, la bienveillance entre collègues, la sensibilisation des managers,la mise en place d’un accompagnement par le biais de groupes de soutien ou même d’unsuivi psychologique.

1 Observatoire National du Suicide, « Suicide : Quels liens avec le travail et le chômage?— Penser la préventionet les système d’information », disponible sur: p//dreesolidarites
§p4ouv.frfp!dblications/rappfuicide- uels-liens-avec-Ie-travail-et-le-choma e- ense r-l a-preve ntio n-et-les.2 Gallaroffi S., Maruccia M., « La place des émotions dans la formation de la Police Suisse », disponible sur:https:/)wpunilch/biss/la-place-des-emotions-dans-la-formation-de-la-police-suisse/.MNSPF, « santé mentale des pompiers: comment prévenir les risques? », disponible sur:https://mnspffr/sanjçntale-des-omiers-comment-revenir-les-risues.
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A Lausanne, la récente affaire des groupes Whatsapp mène à sinterroger sur les besoins
des corps de police et des pompiers de dispositifs de soutien et de formation adéquats face
aux situations de violence et de tensions auxquelles ces corps sont confrontés au quotidien.

Par le biais de ce postulat, la Municipalité est invitée à

- Établir un état des lieux quant à la satisfaction au travail des membres des corps de
police et des pompiers, notamment en ce qui concerne la culture, les relations entre
collègues et la capacité à exprimer les difficultés rencontrées, le turnover, les
absences de longue durée, et les raisons de ces absences, ainsi que si des
différences peuvent être observées en fonction du genre des employés d’une part, et
par rapport aux autres services de la ville d’autre part.

- Établir un état des lieux des dispositifs existants en matière de soutien psychologique
pour les policiers et pompiers de la Ville, ainsi que de leur utilisation par les membres
des corps de police et des pompiers de la ville de Lausanne
Examiner l’opportunité de renforcer les dispositifs existants par une meilleure
sensibilisation des cadres, la mise en place de groupes de soutien ou toute autre
mesure qui sera jugée appropriée.
Examiner l’opportunité de mettre en place des formations complémentaires en
matiére de gestion des émotions et de santé mentale en général pour les membres
des forces de police et des pompiers de la Ville de Lausanne afin de les sensibiliser à
ces problématiques et les conséquences qui peuvent en découler.
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